
 
 

Assemblées Générales Ordinaire / Élective 
Lyon, 23 et 24 avril 2022 

Samedi 23 avril de 14h00 à 19h00 et dimanche 24 avril de 8h30 à 11h00 
Cité Centre des Congrès 

50 quai Charles de Gaulle 
69006 LYON 

 
RESOLUTIONS 

 

Bureau électoral – Vérification du quorum de chaque AG (AG ordinaire et AG élective) 
Présidence des Assemblées - Ouverture de l’Assemblée Générale 

1ère partie - AG Ordinaire samedi après-midi 
 
Résolutions de l’Ordre du jour conformément aux Statuts art 12.2 3°) et 4°) et à la convocation 
aux AG régulièrement publiée. 
 
1ère RESOLUTION :  
Information sur la gestion et sur la situation morale de la Fédération 
Intervention du représentant des Sages et du DTN 
 
2e RESOLUTION :  
Information sur la situation financière de la Fédération 
Intervention de l’expert-comptable 
Rapport du Commissaire aux Comptes 
 
3e RESOLUTION :  
Vote candidatures au Conseil des Sages : Guy Zonberg, Jean-Louis Galy 

 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
4e RESOLUTION :  
Désignation du Commissaire aux Comptes pour les exercices 2022-2027 
 

******************** 
 

2ème partie - AG élective samedi après-midi 
PRÉSENTATION DES LISTES CANDIDATES  

* Présentation de chaque liste candidate au CDN  (le Président candidat et la liste candidate). 
(Participent à ce vote, clubs associatifs et SCA).  
* Présentation du candidat Représentant des SCA au CDN 
(Ne participent au vote que les représentants des structures commerciales agréées).  
 
 

DEBUT DES VOTES EN PRESENTIEL de l’AG ELECTIVE 
(pour les structures n’ayant pas voté par internet) 
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3ème partie – suite AG Ordinaire samedi après-midi et dimanche matin 
RAPPORT DES COMMISSIONS NATIONALES 

(Ordre tiré au sort) 
 

 
Présentation et adoption du rapport de la : 
 

5e RESOLUTION : Commission Nationale Photo Vidéo 
 

6e RESOLUTION : Commission Nationale Plongée Sportive en Piscine 
 

7e RESOLUTION : Commission Nationale Archéologie 
 

8e RESOLUTION : Commission Nationale Biologie et Environnement 
 

9e RESOLUTION : Commission Nationale Nage avec Palmes 
 

10e RESOLUTION : Commission Médicale et de Prévention Nationale 
 

11e RESOLUTION : Commission Nationale Plongée Souterraine 
 

12e RESOLUTION : Commission Nationale Pêche Sous-Marine 
 

13e RESOLUTION : Commission Nationale Hockey Subaquatique 
 

14e RESOLUTION : Commission Nationale Orientation Subaquatique 
 

15e RESOLUTION : Commission Juridique Nationale 
 

16e RESOLUTION : Commission Nationale Apnée 
 

17e RESOLUTION : Commission Nationale Nage en Eau Vive 
 

18e RESOLUTION : Commission Nationale Tir sur Cible Subaquatique 
 

19e RESOLUTION : Commission Technique Nationale 
 

 Intervention du référent Handisub 
 

4ème partie – suite AG élective 
RÉSULTATS DES ELECTIONS dimanche matin 

Les votes pour l’AG élective ont lieu conformément aux 3 modalités : par la présence physique du 
représentant, par mandat limité à 10 par délégué, par correspondance électronique suivant 

modalités définies par circulaire fédérale au moins 2 mois avant le vote. 
 

- Résultats de la liste candidate au CDN  
- Résultats du Représentant des SCA au CDN 

 
Les membres du CDN élus et le Président élu se retirent pour élire en leur sein le Bureau Directeur, 
lequel sera présenté́ en Assemblée Générale.  

 
Clôture et fin de l’Assemblée Générale 


